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procedure de controle d'acolemie

Par PACCO, le 05/10/2011 à 15:39

Jai ete controle sur un scooter a 1h du matin apres le bal du 14 juillet a st barthelemy Le
gendarme etait seul et ne m'a pas fait souffler dans un ethylotest mais m'a enmene dans son
vehicule a la gendarmerie fermee et deserte pendant la nuit pour me faire souffler dans un
ethylometre avant de m'enmener aux urgences pour une prise de sang le resultat est
significatif 2.8gr je sui_s convoque au tribunal de st barth le 20 oct 2011 je ne pourrais pas
m'y rendre car je sui bloque en metropole pour des raisons de sante graves que dois je faire
et ce controle respectait il la procedure merci
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